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R0UBA1X, LE 31 MAI 1885 

LA MISE EN ACCUSATION 
Le rapport de M. Gomot sur la double de

mande de mise en accusation du ministère 
Ferry , conclut au rejet pur et simple des 
proposit ions de MM. Delafosse et Laisant. Il 
n'infirme en rien ce qui a été dit relative
ment « à des fautes parlementaires, fausses 
manœuvres diplomatiques, attaques militai
res inopportunes , marches périlleuses et sans 
profit »; il se borne à plaider les circons
tances atténuantes sur les intentions des ac
cusés qui n'ont pas « trahi • ; il écarte le soup
çon do « motifs criminels », mais il ne va 
p»s jusqu'à nier les erreurs commises . 

Pour ces fautes et ces erreurs, M. Gomot 
trouve que la chute du cabinet est une ex
piation suffisante, et il estimerait « impoli
t ique » de ne pas mettre fui à un i débat 
irritant », à côté des préliminaires de paix. 
Il va m ê m e jusqu'à invoquer, en faveur de 
M. Ferry, le béuéûce de la gloire recueillie 
par les soldats do la France en Extrême-
Orient. Le dernier argument est faible, car 
si nos solda's ont fait héroïquement leur de 
voir , e n quoi ce la excuse-t- i l le miuistère 
d'avoir multiplié les obstacles et 16s souf
frances s o u s leurs pas ? 

Le rapporteur rentre dans la logique,-lors-
qu il rappelle à la Chambre les l iens de c o m 
plicité qui l'ont unie aux coupables , dont elle 
est mal à l'aise pour prononcer la condam
nation. 

Nous citons : 
Le principal grief, celui qui domine, repose sur 

le fait d'avoir entrepris la guerre sans autorisa
tion do Parlement et, par suite, eu violation for
melle de la Constitution. 

La Constitution a-t-elleété réellement violé»'! 
A la vérité, il n'y a pas eu de déclaration de 

guerre proprement dite; des raisons diplomatique! 
ont guUe.sur ce point, 'l'attitude du gouvernement, 
•t l'Ewope noue a «*» gré de ne pas t.oubler le 
commerce général. 

Ce qai est incontestable, c'est que le Sénat et la 
Chambre ont approuve la guerre du Tonkin et 
sanctionné de leurs votes la détermination prise 
par le gouvernement. 

Dans plusieurs interpellations, le cabinet s'est 
va reprocher de faire la guerre sans l'assentiment 
préalable des Chambres. Les deux Assemblées ont 
été, tour à tour, saisies du grief ; elles en ont fait 
justice par des ordres do jour de confiance et par 
des votes de crédit. De leur part, il y a chose 
jogée, et lea Assemblées doivent avoir le respect 
de leurs décisions. 

Mais le projet de résolution n'atteint pas seule
ment le cabinet. En réalité, il d< crête d'accusation, 
devant le pays, la majorité gouvernementale tout 

Si l'Assemblée votait la prise en considération et 
s'engageait ensuite plus avant danslavoia ouverte 
par MM. Laisant et Delafosse.les ministres respon
sables pourraient se trouver mis en accusation par 
une Chambre qui a approuvé leurs actes, et jugés 
par an Sénat qui leur a donné constamment les té
moignages de sa confiance. 

Ces anomalies, grosses de péril», suffiraient à 
dicter votre jugement sur les projets de résolution 
qui, dans l'esprit mène de quelques-uns de leurs 
signataires, dépassent peut-être le but qu'ils ont 
voulu atteindre. 

La République française accentue , e n ces 
termes ia conclus ion de la commiss ion : 

La majorité «ait bien ce qu'elle fera. On peut 
être certain qu'elle ne prononcera point sa propre 
condamnation en condamnant les ministres qu'elle 
a soutenus. Quant au cabinet, il a son parti à 
prendre. 

La feuil le opportuniste reproche au cabi
net d'avoir manqué de c clairvoyance et de 
décis ion », et el le ajoute : 

Avant de partir pour les vacances de Pâques, 
il fallait liquider cette mise en accusation par la 
question préalable, et, en le demandant hardi
ment, le ministère se serait singulièrement for
tifié. 

On aurait écarté ainsi le t principal obs 
tacle » à la « concentration des forces répu
blicaines ». Aujourd'hui, qu'on ne se trompe 
point , si la manifestation est t ridicule », 
elle est éga lement « dangereuse », car la dis
cussion sera « aussi v iolente que stérile ». 
Et ia République française regrette qu'on 
ait préféré « laisser un libre cours à la pro
cédure parlementaire ». Libre cours est vrai
ment admirable,alors que d'un bout à l'autre, 
o n a m i s tout e n œuvre pour masquer au 
pays la véri té . 

Si M. Brissou appuie la demande de mise 
e n accusat ion, l 'Union républicaine lui tour
nera le d o s ; dans le cas contraire, le cabi
net aura contre lui le o groupe qui se pré
tend, non sans quelque fracas, composé de 
ses amis les plus dévoués et les plus fidè
les ». 

La concentration ne s'opérera donc pas au 
Parlement; c'est dans l a ï u e qu'elle se pré
pare ; lundi , le drapeau rouge ralliera s e s 
sectaires, e t , selon l 'occasion, le signal anar
chiste sera ou n e sera pas d o n n é . Celte con
centration n e promet pas d'être profitable au 
gouvernement , qui cherche , se lon le mot de 
Caussidière, à faire de l'ordre avec du désor
dre, et à persuader à la foule que la Répu
bl ique, qui chasse D i e u de s e s ég l i se s , doit 
s'incliner devant ie maître de l 'Elysée et s e s 
ministres . M. Brisson n'a emprunté à Blan-
qui que son mot sacri lège, mais l es logic iens 
de ia Révolution t iennent à appliquer com
plètement la dev ise impie et anti-sociale : 
« Ni Dieu ni m litre. > 

Hiar.au Sénat, M. de Ravignan a développé son 
interpellation relative à la désaffectation du Pan
théon, dans un discours des plus éloquents, fré
quemment applaudi par la droite. 

"St. <îobh»t, quilntaMponJu, n'a fait que répéter 
les arguments employés par lui au Palai'-Bourbon. 
Apre, uue réplique de M. Lucien Brun et une pro
testation dans ie même sens de M. Presneau, un or
dre du j«ur de blâme a été déposé par M. de Ravi
gnan, or ire du jour ainsi conçu : « Le Sénat, pro
testant contre une mesure qui a tranché par décret 
une question soumise au Corps législatif et qui 
blesse profon iémeut la conscience religieuse, passe 
à l'ordre du j«ar. > 

Cet ordre du jour a été repoussé par 189 voix 
contre 6T.L'ordre du iour puret simple,nclamépar 
le gouvernement,* été ensuite adopté par 192 voix 
centre 78. 
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LA LOI DES RÉClOiVISTES 
Le principe de .justice sociale vient de rece

voir une cruelle atteinte,dans cette loi nouvelle 
dite des récidivistes. 

Rendre la relégation obligatoire, pour le 
juge, dans des cas déterminés mathématique
ment, et cela en dehors de toute question de 
fait et de circonstance, comme de toute appré
ciation morale, c'est un a.-.to législatif d'une 
inconcevable brutalité : c'est frapper en aveugle 
et méconnaître la lumière qui peut éclairer le 
coupable et qui doit, du moins, resplendir dans 
la conscience de celui qui condamne. 

Que la société doive se protéger et se défen
dre contre l'assaut des criminels de. profession, 
dont la perversité ne se ralentit pas, c'est, à 
coup sur, de sa part, un acte légitime et né:es-
saire; mais qu'elle traite en fauve tout homme 
qui est classé par tels crimes ou tels délits,dans 
des catégories étroitement définies, voiià ce que 
nous considérons comme un abus d'autorité, et 
où nous perdons absolument ia trace de la jus
tice. 

Pour expliquer de semblables rigueurs, il n'y 
a qu'une etiose à se dire, c'est que le~ hommes 
de notre temps, ayant perdu la nation de Dieu, 
ne croient plus aux frein moraux, et a ia réha
bilitation du coupable par la puissance de la 
charité et par le réveil de la foi; c'est que,pour 
eux, le droit de justice sociale se trouve ainsi 
ramené à l'emploi de la force, et à la suppres
sion pure et simple des êtres qui menacent ou 
qui effraient le corps social. 

Pour en venir là. il faut, à vrai dire, faire 
aussi bon marché de sa propre .lignite que des 
origines et des fins du monde; mais comment 
cela toucherait-il ceux qui pratiquent à ciel 
couvert, l'athéisme social, et qui ne se font pas 
faute d'être les premiers à oblitérer ces cons
ciences qu'ils déclarent ensuite si facilement 
incurables et perdues? 

On l'a dit à la tribune avec une courageuse 
énergie: celte loi de relégatisn obligatoire, qui 
dispense le juge de discuter l'application de la 
peine, qui traite le vagabond comme ie criminel, 
qui permet au ministre de vouer à une mort 
prochaine ceux-là même dont l'éducation publi
que a savamment préparé la chute, ne saurait 
se comprendre que par une ignorance totale 
des conditions dans lesquelles le pouvoir pu
blic peut et doit exercer sa responsabilité. 

Et cela a été dit pardeux hommes qui avaient, 
j.our parler de la sorte, une autorité particu
lière, MgrFreppele t ni le comte de Mun: le 
premier interprétait cette suprême justice de 
Dieu qui est le prototype des justices humaines: 
le second commentait, à bon droit, ce vieux et 
salutaire principe, qui oblige l'Etat à faire acte 
de justice sociale et à traiter l'homme en créa
ture immortelle. 

De si hautes et si puissantes raisons ne pou
vaient contenir les affolements d'une piéia Je 
aussi libre penseuse que dominée par ie souci 
de sa propre conservation ;. aussi !a loi a-t-elle 
été votée, à l'exclusion de tous les amendements 
qui y eussent introduit un grain de bon sens et 
de discernement. 

Mais, puisque tel est le bon plaisir des per
sonnages qui tiennent l<*s rênes du gouverne
ment, il faut bien nous dire et dire aux autres 
que cette violation flagrante de la justice so
ciale nous oblige à un grand devoir de charité 
préventive, et que nous en comprenons la né
cessité et les charges. 

Nous sommes de ceux qui, à travers les diffi
cultés et les épreuves, poursuivent le rétablis
sement de l'ordre social chrétien ; eh bien, à 
l'heure présente, c'est la lutte et le combat qui 
s'engagent entre les sectaires et les chrétiens. 

Les sectaires ont la force ; nous, nous avons 
la vérité et cette vérité est la seule puissance de 
préservation qui puisse sauver de la rclégalion 
bien des êtres plus faibles que méchants. 

Mous avons promis aux faibles notre dévoue
ment ; nous le leur apporterons toujours : 
après avoir contribué au maintien do l'ensei
gnement chrétien, qui fait les consciences et 
prépare les âmes aux rudes assauts de la vie, 
nous poursuivrons notre lâche, en développant 
l'esprit d'association, en combattant cette piaie 
hideuse de l'isolement, où l'homme devient si 
facilement haineux et criminel, en olTrant à 
tous ceux qui souffrent et qui peinent le patro
nage d'une autorité sociale. 

Le gouvernement ne comprend pas ces cho
ses ; nous ne saurions nous en étonner : il est 
méthodiquement obtus pour toute conception 
d'ordre supérieur; mais plus nous progresserons 
dans la voie que nous nous sommes tracée, 
moins il y aura de ces chutes qui mènent à la 
récidive,et plus près sera la France de revenir à 
ces traditions de justice, qui consistent à frap
per, avec mesure, et non à faire des tas de relé 
gués, abandonnés à la clémence du soleil des 
tropiques. — MARQUIS D'ACRÀT. 

SATURNALES FUNÈBRES 

Dans son éloquente protestation contre les dé
crets présidentiels prononçant la désaffectation de 
l'église Ste-Gsnevière, M. le comte Albert de Mnn, 

Ste Osneviève, Patronne de Paris. La préparation 
du terrain et les fondations demandèrent sept an
nées, et, en 176 i, Louis XV posa Ici mène solen
nellement la première pierre do l'un des p liers qui 
supportent le dô m'. *•' 

Lorsque, le 2 avril 1791, Mirabeau tomba sur le 
seuil de cette Révolution dont il avait on U-'ouvert 
les portes et dont il prévoyait déjà les excès, l'As
semblée Constituante, a l'exempte de l'Angleterre, 
qui avait consacré a la mémoire de ses grandi 
hommes l'abbaye de Westminster, consacra la ba
silique de Sainte-Geneviève, encore inachevés, à la 
sépulture des grands hommes de la France, et 
veoiut que le Démostbènes Français y pénétrât le 
premier. 

Comme l'a dit très justement M. de Mon, l'As
semblée constituante n'a eu, en aucune faç'>n, l'idée 
d'une désaffectation, et le corps do Mirabeau fut, 
en attendant l'ouverture du Panthéon, depasô 
dans l'ancienne église Sainte Gau^viève, où repo
sait déjk lo grand philosophe Discutes . 

Qualques mois plus tard, 1'édiflae était termina 
et la M M assemblée ordonnait la translation des 
cendres de Voltaire au Panthéon. 

Le 10 juillet 1791, à la lumière des torches, dans 
l'éblouissement d'une splendide illumination, que 
les relations du tamps considèrent COZIUIQ « le beau 
idéal dos fêtas publiques », Voltaire prenait, à son 
toar, possession du Panthéon. 

Dans cette fè'.e * d'un beau idéal, » Victor Hugo 
n'a vu, lui, qu'une « saturnale funèbre. » 

C'est dans une rapide étuie sur Voltaire, publiée 
en décembre 1823, que le jeune poète stigmatisait 
ainsi l'apothéose de Voltaire. 

« La Providence, écrit-il, voulut placer laRé-
» volution entra le plus redoutable des sophistes 
» et le plus formidable des despotes : A son aurore, 
» Voltaire apparaît dans une « S iturncle funèbre»; 
» à son déclin, Bonaparte se lève dans un mas-
» sacre ». 

Et Victor Hugo, autant, sans doute.pour dégager 
sa phrase que pour bien préciser sa pansée ajoute 
en note : « Translation ues restes de Voltaire au 
Panthéon. — Mitraillade de St-Roch. » 

11 es impossible de lire aujourd'hui, sans nue 
profonde émotion, cette juste appréciation do Vol
taire par Victor Hugo. On est frappé de veir cer
tains passages de ce jugement sévèro se retourner 
contre son auteur, à ce point qu'on lo croirait 
prononcé non pics par lui, mai« contre lui. 

Nous ne pouvons résister au désir de citer ce 
frag .ient : 

« Loin de nous la pensée de nier le génie de c3t 
• homme extraordinaire. C'est parce que, dans 
» notre conviction, ca génie était psut-êtra un des 
» plus beaux qui aient jamais été donnés à aucun 
» écrivain, qaa nous en déplorons plus amère-
» ment le frivole et frineste emploi. Nous regret-
» ton», pour lui comma paur les lettres, qu'il ait 
» tourné contre le ci«l e»tte puinsanoa intellec-
» tuslle qu'il avait reçue du ciel. Nous g 'naissons 
» sur ce beau génie, qui n'a point compris ta su-
> blime mission sur ce transfuge, qui ne s'est 
» pas souvonu que le trépied du poète a sa place 
> près de l'autel. » 

A la pnreté du style près, tout catholique écrirait 
sur Victor Hugo, ce que Victor HUBO écrivait là 
sur Voltaire. Ne semble t-il pas entendre le poète 
plus d'un demi-siècle à l'avance, juger ainsi son 
oeuvre, et flétrir le caractère d'impiété donné à ses 
funérailles ? 

Donc, après cotte « saturnale funèbre, » Voltaire 
dormait auprès de Mirabeau; mais, trois ans plus 
tard, la Convention décrétait « qu'il n'y avait pas 
de grand homme sans la vertu, » et, en applica
tion do cette belle maxime, elle décernait à Alarat 
les honneurs du Panthéon dont elle rejetait les 
cendies do Mirabeau. Le 21 septembre 1794, pen
dant que M i ra beau,honteusement chassé,sortait par 
une porte latérale, Marat gravissait en triompha
teur les degrés du Panthéon et prenait ensuite,dans 
les caveaux, la place même que venait d'abandon
ner Mirabeau : Au nom de la vertu, le hideux Ma
rat entrait au Panthéon ! 

Déjà, l'année précédent?, le cnlta de la Raison 
avait été célébré à Notre-Dame, où nue jolie 
femme avait remplacé Dieu dans sa cathédrale, 
comme notre pauvre peèto le remplacera demain 
dans son temple. 

Marat à Ste Ceneviève ! Une flUc à Notre-Dame 
de Paris ! C'était là de la belle et bonne désaffecta
tion, et nos gouvernants ont ]° droit de se montrer 
jaloux des gloires de la Convention. Comment 
n'oot-il» pas songé à désaffecter Notre-Dame plu
tôt que le Panthéon ? Victor Hogo eût été plus à 
l'aise sous les « Flûtes de pierre » de Notre-Dame 
que sous ce « Gâteau de Savoie », comme il appe
lait volontiers le Panthéon. 

Quant à l'ignoble Marat, il fut bientôt chassé 
du Panthéon ! Plus tard. Voltaire et Jean-J»eques 
Rousseau, qui étaient allés l'y rejoindre, en furent 
chassés à leur tour. 

Tous chassés ! et c'est justice; et après que de 
pareils morts avaient souille le Panthéon, ce n'é
tait pas trop que l'édifice fat rendu à s i destina
tion • primitive », non point comma l'entend M. 
Gré l'y. mais comme l'entendait son fondateur 
Louis XV; ce n'était pas trop que, dans le temple 
régénéré, le prêtre vint, en expiation, offrir le 
di v.n sacrirlco.et prier le Rédempteur pour les bons 
comme pour les mauvais, pour • ses ennemis même 
dans le mal triomphants », suivant l'expression du 
poète. 

Et aujourd'hui, qui chasse-t on du Panthoon 
comme autrefois les marchands du Temple ? Ce 
n'est plus Mirabeau, ce n'est plus Marat, ni Vol
taire, ni Jean-Jacques, ni les eriniim'ls, ni les ia-
Mgnm. c'ostDieu'f Dieu lui-même 1 Dieu pour faire 
place à Victor Hugo. 

Oh ! quand auront pris fin ies rumonrs et les 
Mrsphèœes qui demain vont s'élever sons la g r i 
dio.-e coupole an lien de la famée à psine dissipée 
des encensoir», quand se seront éloignés les der
niers échos de la • satnrnale funèbre », quand, 
sans la nombre voûte, la silence se sera rétabli, 
qu ,nd, dans le froid c .veau, il se retrouvera seul 
avec ses pensées, comme il tressaillera, ce grand 
mort, au souvenir des honte» dont l'auront abreu
vé ceux qui se disent ses a m s . 

0dérision! Avoir.psndant prê.d'un siàale, pro
clamé l'existence de Dieu ! Avoir laissé pour tes
tament oes seuls mots : < Je croii en Dieu ! • et 
n'avoir été. qu'an prétexte à une manifestation 
d'athéisme ! Avoir aimé le peuple d'un amour pro
fond, la Franoa, de toute son ame; avoir, sur une 
harpe d'or, chanté ces grandes choses : la Patrie, 
laFamilU, et remplacer, dans sa tombe souillée, 
le flatteur de tous les rois, l'ami de Frédéric, 
vainqueur à Rosbach, le chantre des victoires 
prussiennes «t des défaites françaises, l'insulteur 
cynnique de Jeanne d'Arc, celui dont soi-même on 
a écrit « qu'il a profané la chasteté de la Muse et 
« la sainteté de la Patrie », Voltaire, la mauvais 
Français! Pis que cela, avoir été Victor Hugo, et 
partager la tomba de Marat t l'oèteimmortei, cou
doyer un assassin • 

Quelle hont», et quelle boua sor cette dépouille 
qu'on prrtend honorer I 

Mais nous, qui creyons en Dieu, nous, qui von 
tout en démontrant la p .rtaite illégalité de ce . to^nlT^r^^Va^o^"'. VÙTel 
décisions, a fait justioe de la prétention qu'émet qs>oa Ties* nous arrschM- s„n»t-„,„ ; ,,o,.. |°,, s " 
te gouvernement de ren re lo Paotbéon a s.» Uesti 

Priors pour Victor Hugo ! pour la France ! pour 
•eox-là m i n e qrri l'avilissait et la perdent ! « Par-
• donnes-leur. Seigneur, car ils ne savent pas ce 

f qnfUs tout. » 

nation < primitive t 
L'édifice qui sera profané demain par des obiè-

3ues civiles a été commencé en 1757, en exécution 
'an vœu du roi Louis XV, et l'intention de ce 

monarque était d'élever une basilique en l'honneur 

dernières parole-- : < J> demande u->< priors à ton 
• t̂es les âme»! • Nd i\»stoiis pas sourds à Bette voix 
d'outra-todibo,qui sortira demain des entrailles du 
Panthéon : « Ayez pitié de moi, vous, du moins,qui 
» fûtes mes amis, oar la main du Seigneur s'est 
» appesantie sur moi ! • / : 

V I C T O R HUGO 
La mise en bière de Victor Hugo a eu lieu ce soir 

à ciuqheares. 
A cette cérémonie assistaient la familleet les ra

res amis qui ont assisté aux derniers moments de 
Victor Hugo. 

Dans la nuit, c'est- à dire vers les trois heures du 
matin, un fourgon des Pompes funèbres viendra 
prendre le cercueil pour la transporter sur le sar
cophage. 

Comme nous le dirions hier en Dernière heure, 
les travaux qui sa font a l'Arc de Triomphe, qui 
auraient dû être complètement terminés aujour
d'hui, ne le seront que demain matin, à six heures. 
La commission s'y est engagée. 

Las ministras se réuniront lundi matin au mi
nistère d-3 l'intérieur pour se rendre collective
ment à lJArc-de-Triompha pour le» obfèquas de 
Victor Hugo. 

Los drapeaux des ministères seront couverts de 
crêpes. 

Le Journal officiel ne paraîtra pas mtrdi matin, 
lendemain des obsèques-

La Chambre a voté un crédit de 20,o00 fr. pour 
les futéraillas nationales do Victor Hugo. 

Veut-on savoir à quel chiffre s'élèvent en ce mo
ment les dépanses nécessitées pour la décoration 
de l'Are-de-Triompbe? 

A plus de cent mille francs ! 
Le Soir assure que le total des frais dépassera 

cinq csnt mille francs. 

Un pronpa nombreux d'admirateurs do Victor 
Hugo dans les lettres, la politique, la presse, l'arc 
et la science, s'est réuni hior.au Grand-Hôiel, dam-
le salon du Zodiaque, mis gracieusement à leur 
disposition. 

L'assumblée a élu pour son présidant, M. Philip
pe Jourde. 

M. Jourde a dit qu'en présence du grand moavo-
mect qui se produit dans Paris, dans la France et 
dans le monde entier, il était nécessaire de centra
liser les moyen- d'action pour élever un monu
ment à Victor Hugo. 

La réunion a aussitôt procédé à la nomination 
d'un comité d'exécution. 

^Aotàtè choisi* : M.V1. Emile Augior, Lôea B>n-
naT,' Jules Claretie, Armand Gouzion, Philippe 
Jourde, Elouard Lockrey, PaulMantz, Marmottan, 
Catulle Mendè>, Paul Meurica, Michelin, Gustave 
Oilondorff, Gustave Rivet, Victor Schœlcher, Au
guste Vitu. 

Le comité d'exécution va prendre ses mesures 
pour ouvrir immédiatement la souscription. 

Mort <I 11 p r i n c e R o b e r t d ' O r l é a n s 
Paris, 31 mai, 1 h. 7 matin. — Le prince Robert 

d'Orléans, fils aine du duo de Chartres, a succombé 
cette apiès-midi, à 4 h. ljS, à St-Firmin, aux suite 
d'une broncho-pneumonie. 

Les croix du Panthéon 
Paris, 30 mai.— C'est ce matin, à cinq heures et 

demie, que les ouvriers ont enlevé la croix en 
pierre qui sa trouvait au-dessus du fronton dn 
Panthéon; sucun incident ne s'est produit, à cause 
de l'heure matinale choisie par le gouvernement 
pour exécuter cet acte. Le gouvernement a, nous 
aesura-t-on, l'intention de faire enlever d'iei peu 
la croix en fer qui surmonte le dôme du monu
ment. 

L e congrès catholique de Paris 
A la sésnee d'hier,l'assemblée des catholiques a 

protest-- contre la profanation et la spoliation 
de l'égli9a Sainte-Geneviève par la déclaration 
suivante: 

t L'assemtilée générale des catholiques proteste 
contre l'injure faite à Dieu, à sainte Geneviève, 
patronne de Paris, à la France catholique, par le 
décret sacrilège et audacieusemeat arbitraire du 
25 mai 1835, qui a enlevé à l'église da Sainte-
Ganevièvesa destination première et sasrée pour 
en faire le temple des idoles républicaines. 

» Lorsque nos maîtres somblant croire que le 
moment est venu de réveiller les plus tristes sou
venirs de notre histoire révolutionnaire et da re
prendre ces sinistres errements qui, en 1793, com
mencèrent par la profanation de nos églises et 
aboutirent à l'apothéose de Marat, nous tenons à 
affirmer, par cette protestation, au nom de nos 
consciences révoltées, que le pays, outragé dans 
ses droits les pins inviolables et dans ses senti
ments las plus chers, se doit à lai-znâme de faire 
entendre sa voix et de revendiquer le respect de 
sa foi et do sa lieerté. 

» Paris, le 2a mai 188Ô. » 
Désordres à Marsei l le 

Marseille, 30 mai. — Hier, daas plusieurs ruos 
du quartier de Plaisance, une soixantaine de ci
toyens ont exhibé un drapeau rouge et un drapeau 
noir et ont manifesté sur la voie publique au cri 
de.- < Vive la Commnne ! 

Les agents de police soat intervenus. L'un d'eux 
a été blessé. 

Mort du duc de Noai l les 
Paris, 30 mai. — Le dnc de Noailles, de l'Aca

démie française, est mert ce matin, en son domi
cile, boulevard Latour-Manbourg, 69. 

Né en 1802, M. le duc Paul de Noailles descen
dait d'une illustre famille du Limousin. La bran
che aînée s'étant éteinte en 1823, il hérita des titres 
et de la pairie de sou grand-oncle. 

Sons la monarchie de Juillet, il rentra à son 
poste et prit souvent la parole en faveur du régime 
déchu, sur las qu-étions étrangères et surtout con
tre l'alliance anglaise. 

Rendu en 184e à la vie privée, M. de Noailles te 
renferma dans les études littéraire*. Il fut élu en 
1849 membre de l'Académie française, en rempla
cement de Chateaubriand. 

M. de Noailles était chevalier de la Toison d'Or. 
S«s titres littéraires étaient, ontre M» discours, un 
Essai sur Saint-Cyr et une Histoire de Mme de 
liamlenon. 

Depuis la mort de Victor Hugo, c'était le doyen 
de l'Académie. 

Lo doyen est maintenant M. Nisard, élu en 1850 
L'affaire de Montcrau-les-Mines 

-MIT S .ô;.o, o'i n: ... — La cenr d'assises 
do Saôuo et-Loffsi a eatesnto wasattatratse témoins • 
à deettary», doi t les dépositions ont été assez im-i- i 
goûtante*. 

M. Talpin, entrepreneur, travaillant pour M. 
Chazot, a déclaré qu'il avait renvoyé l'accusé Mar
tin Claude, sur la demande de M. Cbagot, qui loi | qui nous suivent. 

avait dit que Martin Claude avait été renvoyé dei 
mine». 

La témoin Desan est tombé dans de nombreuses 
• oontPBMWfclnr^pt^Siit preduTtlà plna fâcheuse im
pression. Dans l'instruction, après la confronta
tion, ce témoin déclara qu'il ne dirait jamais la 
vérité devant Martin Claude et Lauzeratte, parce 
qu'il craignait d'être battu par eux. Ce témoin 
était alors détenu et co-acensé. 

Les témoins Baaubernaid, Dubay, Laureau, mi
neurs, naguère inculpés, oat dit que Breuin leur 
avait proposé d'employer de la dynamite contre 
Etienney. Ils avaient refusé net. Leurs déclarat i fs 
présentent de nombreuses contradictions.A l'exem
ple de Baaubei nani, ils se firent couper les cheveux 
deux jours de suite. Ils avouent avoir menti dans 
l'instruction. 

M. Vialet, gar ie-mine, a dit que Brenin lui 
avait déclaré qu'il connaissait l'auteur de la ten
tative du 15 octobre. 

M. Bertrand, maire de Montcaau-les-Mine», a dit 
que le commissaire lui avait demandé un bon cer
tificat, pour éviter à Brenin d'être poursuivi pour 
loterie. 

Oa a lu una déposition de la femme Branin 
disant qu'un jour de février, où M» Laguerre vint 
à Monteaau-les-Uine», elle reçut la visite de deux 
personnes inconnues se disant en - oyôes par la pré
fecture et le ministère pour sarwor Brenin. Cas 
personnes lui demandèrent la v. nté et les papiers 
qu'elle possédait. La femme Brenin refusa. Cas 
personnes dirent alor-. : o Nous taperons sur Bre
nin, Thévenin ot le ministère. »Me Laguarra n'alla 
pas chez la femmo Branin. 

L'audition à d;chargaest tarminée. 
Lo réquisitoire) commence, deiaontraat la con-

nexité qui existe ontre la banda noire et l'Internatio
nale. Il loue hautement lo couraga, le sangfroid et 
ia dévouaient des gendarmes. 

L'avocat générai no ropousse pas l'acquittement 
des complices in disants des attentats contra Etiea-
nay, s; le jury reconnsic qu'ils ont inconsciemment 
de la dyeamito. Il ne repoussa pas non plus les cir
constances atté mante.-', pour les auteurs des ex
plosions, si les di féhseurs demandent seulement 
d'avoir pitié da leur jauiiosse; muis si oc cherche a 
justifier les accuses, l'avocac-gdaéral rtnlnms jor 
ticsi au nom de la Francs menacéo par das théories 
subversives. 

L e chemin de fer entre la France et l'An
gleterre 

La Télégraphe a annonc i le 21 mai, à la suita 
d'un article paru la 16 du mêma mois dans le Daily 
Seics, que la 2oa commission d'initiative parle
mentaire avait repoussa l'idée de l'établissement 
d'un pont-chemin da fer sur la Manche, entre la 
France et l'Angleterre. 

Côtte. assertion ast aotièrement inexaete. La com
mission n'a eu à sa prononcer qaa sur le projet da 
loi émanant de M. le député Achard, demaudant 
que les sondages et les études entre le cap Gris-Nez 
et Foikstone, fussent effectués sur l'initiative de 
l'Etat, par les ingénieurs hydrographes, avec les 
navires et la matériel du ministère da la maiine. 

Catte proposition, en oppasitioa avec ias tradi
tions da gouvernement fracç tis, ne pouvait être 
admise; les frais et tes etedes préliminaires d'un 
travail da ce g3nra incombent à l'industrie privée 
L'Etat n'intervient jamais que pour contrôler en
suite las études faites préalablement par l'initia
tive privée, qu'il ss'agisse da ciuoiius de 1er, de 
canaux ou autres travaux analogues d'utilité pu
blique. 

La question de l'établissement d'un chemin d e 
fer à ciel ouvert, entre la France et l'Angleterr a, 
reste donc intacte. 

L e conflit anglo-russe 
Le Daily Neics,, da Londras (ministériel), publie 

l'information suivante, sur la foi de renseigne
ments qu'il déclare émaner de la plus haute auto
rité : 

« On a reçu,hier, à Londres, la répense du gou
vernement russe aux contre-propositions anglai
ses, concernant la frontière afghane. Cotte réponse 
apporte l'acceptation des contre-propositions. 
Elle met donc fin, pratiquamant ot d'une manière 
satisfaisante, à touta cetta question de frontièie. 

» Marouchack et Zulàcar restent à l'émir. La 
commission de délimitation n'aura à s'occuper que 
des points de détail, puisque les lignes principales 
sont aujourd'hui définitivement fixées. 

» DJS deux côtés, las négoaiations ont été con
duites de la façon la plus amicale, et avae un 
grand esprit de conciliation,résultant du désir mu
tuel d'arriver a un règlement de ca coiiflit qui, à 
un certain moment, a été si menaçant. » 

M. J I M S SIMOX A LYON 
M. Jules Simon a prononcé, il y a une quinzaine 

de jours, devant la Société d'économie politique de 
Lyon, un discours ploie da sages avertissements 
pour toutes les classes da ia société française, gou
vernants et gouvernés. Ces vérités sont si fine
ment dites, avec un tel bonheur d'expressions, que 
le mérite littéraire de ce charmant morceau égale 
sa portée morale. Nos lecteurs en jugeront par 
les eAtraits qui suivent. 

Après avoir rappelé les maux dont souffrent les 
producteurs français, industriels ou agriculteurs, 
l'orateur passa en revue les remèies auxquels on a 
eu recours pour les corriger. 

Voici d'abord ce qu'il pense dos économies que la 
République a tenté da faire. 

Je crains qu'au-l ieu d'économies, nous ne 
fassions que cleslésineries. Les seules é :onomies 
un peu sérieuses, ont été obtenues aux dépens 
du cierge, à qui ou a eBlevé tout ce que l'on a 
pu, en attendant qu'on lui ûte le reste. . . On a 
frappé ensuite sur les petits, sur les misérables, 
dont on a aggravé la misère, sans grand avan
tage pour le Trésor, tandis qu'on laissait sub
sister les gros traitements, et qu'on créait de 
grandes places, celles par exemple des sous-se
crétaires d'Etat, qui sont utiles pour les 
dépulés, et plus qu'inutiles pour l'administra
tion-

I>f. Jules Simon donne ensuite son opinion sur les 
emprunts de ces dernières années. 

I! y a eu partout un grand émoi lorsque, 
quelques années après l'emprunt de la rançon, 
il a fallu rouvrir le Grand-Livre. Il s'est trouvé 
que la France avait encore de l'argent et que le 
gouvernement avait encore du crédit. Les mi
nistres disaient: « Ce sera Je dernier emprunt.» 
Vous vous en souvenez. A peine était-il placé 
et classé, qu'on parlait de recommencer. Il est 
si agréable à des ministres de dépenser, et à un 
cabinet de se consolider en dépensant! Aujour
d'hui, nous voilà à la veille d'un nouvel em
prunt. C'est un emprunt de nécessité, cette fois; 
o œ folies ont créé ic oféflc:'. : ffl it, i l fant 
le combler aux [épi is I '';,venir. On semble 
ero<re que. pour avoir le droit d'emprunter, ii 
sullu d'avoir :a possibilité de placer l'emprunt. 

L'oratenr n'est pas pratectionniste, il croit que 
le droit sur les blés no protégera rien du tout et 
ne remédiera pas an mal ; il afHrme, an ton? cas, 
qu'il ne procurera pas à l'Etat las 35 millions 
poar lesquels il fizura au bu Jget des racattos. 

La loi sur les récidivistes iosoire heureusement 
M. Jules Siuit nr quand il dit : 

Quand à la loi sur ics récidivistes, qui est si 
mal faite, mais si nécessaire, on va la voter, je 
n'en doute pas. Messieurs les assassins nous y 
forcent/La société va se défendre contre l'ar
mée du mal ; une armée dont l'effectif, à Paris 
seulement, est, dit-on, de trente-quatre mille 
hommes. 

Mais il reste à savoir si tout le mal est ren
fermé dans l'armée du mai, si la vieille probité 
française est intacte, s'il n'y a pas une diminu
tion dans le caractère national. Il y en a une. 
Permettez-moi, permettez à un vieux philoso
phe de vous dire que le déficit du budget, le 
mauvais état des places de commerce, l'insuf
fisance des récoltes, la guerre, la peste, sont de 
moindres malheurs que le mal mo^al dont je 
me plains. C'est, avant tout, l'homme qu'il 
faut guérir, qu'il faut refaire, car c'est lui qui 
refera le reste. 

Je suis bien loin d'altaquer 1» suffrage uni
versel, et de songer à le détruire. I! serait'im
possible de le remplacer : cette raison de ie 
conserver me dispense d'en chercher une autre. 
Je respestc le principe, je crois qu'à diverses 
époques, et notamment dans ces dernières an
nées, on l'a faussé dans SJS applications. Tel 
qu'il est, il nous apporte un élément de démo
ralisation. C'est qu'indépendamment de la ligna 
droite que l'on suivait autrefois pour conquérir 
une posit i—, et qui s'appelle, vous le savez, 
le* travail et i'épargue, — i l y a désormais un 
autre moyen que j'appelle lo tirage à la ioterie 
du suffrage universel. (Mouvement d'attention.; 
Je \oudrais avoir devant moi va fonctionnaire, 
un petit, un malheureux fonctionnaire, et, s'ii 
était là, je lui demanderais depuis combien de 
temps il travaille. Il travaille constamment do
pais nom enfance, il a passé de durs examens, 
il a monté échelon par échelon, montrant, dans 
chaque position,du talent, del'activité, du cou
rage; enfin, il est sur le point d'arriver, il tou
che au but si longtemps poursuivi . . . 

A ce moment,le suffrage universel fait sortir, 
on ne sait d'o.ù, un homme qui.uej.ait pas ua 
mot de la carrière,et qui dira autant de sottises 
qu'il prononcera de paroles. Ce déclassé d'hier. 
Cft heureux d'aujourd hui, prend l'héritage de 
cet honnête, de cet habile, de cet intelligeut.de 
cet infatigable. Un a fait de ia politique, par 
cette curée malhonnête, une carrière où la misa 
de fonds e=t nulle,et où les gains son' immenses. 
C'est une loterie, vous dis-je. Elle attire à ehe 
tous ceux qui manquent de capacités et de 
cœur, qui n'ont que cie l'effronterie et du ba
vardage. Elle nous donne de mauvais nu i t i v s 
et. par l'envahissement des places, de mauvais 
serviteurs. Celte histoire, dans un pays de 
fonctionnaires et d'aspirants fonctionnaires, est 
un peu l'histoire de tout le monde. 

La paga du discours qai touche à l'éducation 
des enf auts, à la morale sans Dieu, au crucifix 
qu'on a chassé de l'école, à la réforme dea moeurs, 
s'élève à la plus haute éloquence : 

Nous ne sommes pas mieux équilibrés dans 
la politique. Vous vous rappelez l'affolement 
qui s'était emparé du Parlement, le 28 mars 
dernier; un accident de guerre, malheureux, 
mais facilement réparable, avait autant troublé 
les tètes qu^ les désastres de 1870. Même spec
tacle, l'année dernière, pendant le choléra. 
Jamais 'c fléau n'avait été aussi bénin, jamais 
on n'avait eu autant de peur. Il est grand temps 
de retourner aux croyances sérieuses, à la vie 
modeste, au travail. L'n peuple de joueurs est 
un peuple de (rembleurs! Hâtons nous de rede
venir le peuple d'autrefois, qui p-nsait à ses 
intérêts, qui vivait dans sa famille et pour elle, 
et la préférait à iout, excepté au devoir et à la 
patrie ! 

Ce ne serait pas me réfuter que de dire : 
« Que parlez-vous de remède moral 1 Jamais, en 
aucun t°mps, on n'a fait autant de dépenses 
pour l'instruclion. » 

Je réponds : il ne s'agit pas d'instruction, 
mais d'éducation: et l'éducation ne se fait pas 
seulement pour les enfants et dans les écoles. 
C'est par nous-mêmes qu'il faut commencer: ce 
sont nos défaillances qu il faut guérir. 

Dut, je le reconnais, on a donné des millions 
aux écoles. Je m'en félicite. Je rends hommase 
à ceux qui les ont demandés et à ceux qui les 
ont donnés. Qu en a-!-on l'ait ? On a surchargé 
la mémoire de nos enfants aux dépens de leur 
intelligence. On a oublié ce grand principe, 
qu'il s'agit moins de faire des savants que des 
capables de savoir et moins des capables de sa
voir que des capables de vouloir. Ce qui ressort 
de plus cl»ir. pour nos entants, de vos nouveau
tés, c'est qu'on» jeté le crucifix au rebut et que 
le nom dt Dieu est suspect. 

Vous avez traité les hommes comme les en
fants. N: dans les tribunaux, ni dans i»s pri
sons, ni dans les hôpitaux, il n'y a plus rienqui 
ressemble à une croyance. Vous avez chassé 
Dieu de l'école, de la justice et de la charité. 

Et notez bien que je ne parle ni en apôtre, ni 
en fidèle. Je ne suis et ne veux être qu'un phi
losophe. Ici, comme ailleurs, je parie pour la 
liherté. Si la liberté de ne pas croire était me
nacée, je serais le premier à la défendre : mais 
rendons aussi la liberté de croire. Ce seranotre 
force au dedans et au dehors.J'invoque, eopre-
mier,l ieule droit au-dessusduquel il n'y arien. 
J'invoque, en second lieu, l'intérêt social, I in
térêt patriotique. Comptez-vous sur un peuple 
de philosophes ? Et comprenrz-vous que le 
pauvre et le déshérité s» console et se passionne 
s'il n'a pas l'idée de,Dieu dans la tête et le sen
timent de la fraternité dans le cœur ' 

Il me semble quelquefois que tous les" mem
bres de la famille française ont entrepris des 
voyages de fantaisie, dans lesquels ils ne font 
que s'égarer. Tout le monde est sorti de chez 
soi. Le ban^ni r veut vivre en prince H f»it 
• » • * ! • ' ; t.aseiga s. Il 
pense qn . e. . a i , u , r , d e < 

d p e s ; mais it se J . i ( u lu.-mé.ne à la On. et il 
, ec'aoue dans la misère et le déshonneur l ' o u . 

O» oublie que 1 Etat est une ïami lK et que , r i e r r o u g i t d e s a c o l i d U i o n u en "ouffre Nous 
°nrnn? , a
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